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SUBVENTIONS DE LA FONDATION GABRIEL ET GISELE BARTHELEMY
APPEL A PROJETS 2026
La Fondation Gabriel et Gisèle Barthélémy, créée en 1989, a pour « but de favoriser l’éclosion chez les jeunes, du désir de l’indépendance, du travail personnel, comme du sens et de la pratique d’une épargne qui leur permettra, dans le cours de leurs vies, d’acquérir, puis de défendre cette indépendance. »
En 2026, la Fondation lance un appel à projet pour soutenir des initiatives, en France, permettant aux jeunes de s’insérer dans la vie professionnelle et d’apprendre et développer des compétences qui leur permettent de gagner en indépendance, notamment financière.
La Fondation dispose d’une enveloppe de 50 000 €. Celle-ci pourra être ventilée pour soutenir jusqu’à 5 projets maximum. La subvention ne permet pas de financer le fonctionnement de la structure.
Les candidats à l’appel à projet peuvent être des associations de loi 1901 ou des fondations. Les fonds de dotation, les sociétés et les personnes physiques ne sont pas éligibles. 

Les subventions seront attribuées par l’Assemblée générale de l’Institut de France après l’examen des dossiers. Les projets subventionnés seront annoncés au mois de juillet.


CONSTITUTION DES DOSSIERS :
Le dossier de demande de subvention doit comprendre : 
1. Une lettre de demande de subvention de la structure signée par le représentant légal ou un représentant qui a un pouvoir pour en justifier, précisant le montant souhaité et le lien avec l’objet de la fondation.
2. Le document joint dument complété comprenant la présentation de la structure, du projet, le profil des bénéficiaires le budget prévisionnel détaillé et le calendrier du projet.
3. Les statuts de la structure 
4. La copie de la parution au J.O.
5. La liste à jour des membres du Conseil d’administration et des autres organes de gouvernance
6. Un avis de situation SIREN 
7. Le dernier rapport d’activité approuvé 
8. Les comptes de l’année précédente approuvés (compte de résultat, bilan, annexe)
9. L’attestation relative au respect du contrat d'engagement républicain 
10. Un relevé d’identité bancaire
Les documents 1 et 2 doivent être transmis dans un seul document sous format PDF. 
Les documents doivent être nommés comme suit « numéro du document – nom » (exemple « 1 et 2 – lettre et document présentation » ; « 3 – Statuts »…) 

Les dossiers incomplets ne seront pas étudiés.
CRITERES D’ETUDE :
· Respect du but de la Fondation
· Qualité et utilité du projet dans la durée (objectifs recherchés)
· Pertinence des actions menées au regard du budget présenté

	Les dossiers de candidature complets sont à envoyer sous format électronique, 
avec comme objet « NOM DE LA STRUCTURE_AAP Fondation Barthélémy 2026 », 
à l’adresse suivante : 

sophie.gruber@institutdefrance.fr

au plus tard le 16 avril 2026 minuit

Renseignements : sophie.gruber@institutdefrance.fr
01 44 41 43 99

L’appel à candidature est aussi consultable en ligne à l’adresse suivante : www.institutdefrance.fr
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